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President : M. CARE~-: ROBINSON (Royaume-Uni) 

1. Adresse de sympathie au gouvernement d.es Etats-Unis 
d'Amerique ~ !'occasion du desastre de Texas-City. 

En ouvrant la seance, le PRESIDENT annonce que lea 

membra~ du Comite ont appris avec un profond regret le 

terrible desastre qui s'est abattu sur Texas City et 

tiennent a exprimer au Gouvernement des Etats-Unis 

d'Amerique l~urs ~lus sinceres condoleances. 

M. TAIT. (Etats-Unis d'Amerique), au nom de son 

Gouvernement, remercie les membres du Comite de leur 

temoignage de sympathie. 

2. Article I.B.2 (b) de l'ord.re du jour- Frais de visa. 

Le PRESIDENT declare que le Comite a termine, en · 

principe, l'etude de la question de l'etendue c1e la vali­

dite des visas et du nombre de voyages·qui pourraient 

~tre effeotues pendant la periode de validite du visa. 

Trois propositions ont ete presentees en ce qui concerne 
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" · · K~ WJLiti.NSON (E·te.ts..:Unis'dtAili'r~qJ.la} fa1tj remarquer, 

Jlue',' 'selon·. •1a. proposition de ·la· de.l6gat1cn t\esi ~tats-

.. · ~1s~~ .. las· trai~ de visa ne devr~i~~t: pas varier .en 

: ·.r,atson; d.~>la ·n,ati.onal~te du v~yagetn'' de l t 1, tihere.ire, 
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M.· BAUDOt (France) ram~~que qu '.11 t a.· un+ 

_ ent~.e la. qu&stion d$s taxes per.Q.~t;·s· po,ur 1~ d·~i vrario~ 
~ ' . ' ' . ' ' . . .· _. . '. · .. ' 1 .• 

des visas· et celle des·· f'rais de J)ess$port. Certains .,... .. '"' .. 
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considerent ces taxes comme une source de revenus. 

La Fr9.nce .. "l. observe les decisions de 19. Conference 

de 19.'30 et perQoi t main tenant une somme de 400 francs 

franQai?,_ soit 13 shillings, pourun·visl'1 ordinaire, 
' '. 

et de 50 francs fr~nQais, soit environ 2 shillings, 

pour un visa de tr·=msi t. Son Gouvernement a du 
prendre des mesures de retorsion a l'egard de certains 

pays qui perQoivent maintenant des taxes plus elevees 

que celles qui avaient ete recpmmandees par la Confe­

rence de 1925. Sur._32 pays repres~nt~s au Comite, 10 

perqoivent pour la deli vrance des visas d.es taxes 

beaueoup'plus elevees que les taxes prevues par les 

Conferences de 1920 et 1926. 

M. Baudoy estime qu'il devrait exister un tarif 

minimum pour les visas de transit et un tarif maximum 

pour un visa d'entree valable pour un certain nombre 

de voyages. Il su0gere que la taxe· max'imum soit d'une 

livre. 

lvi. PRZEZ":"'ANSKI (Pologne} appuie la proposition 

fai te par le representant des Etats-Unis. 

M •. VILLA MICHEL (!.~exique} declare .que sa dele­

gation accepte le principe de ·1a non· discrimination. 

Son Gouvernement observe le principe de reciprocite 

en ce qui concerne les taxes perQues pour les visas. 

Il considere que l'exception dans le cas de recipro­

cite devrait ~tre enoncee en termes nlus clairs. 

M. CONTEM.PRE (Belgique) approuve la m.<;)tion des 

Etats-Unis et declare que le tarif belge ~-~.l;l visas 

est reste uniforme pour taus les · etranger;~- ·depuis 1933. 
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r1. PETERS {Aust:t'al1e) demande si l_e. vote auquel 

on va protH~der a.llai t porter sur l<l a~sposition sui­

vante du pa.ragra.phe (b} (1), page 4 du ~ocumep~ 
. -

E/00~-rF/PA.:SS/PC/ 4 : "so us reserve de 1 • abais~em~nt ou 
·•·', .·, 

de l'elevation des taxes en vertu d'un.s~steme .de 

reciprocite". 

Le PRESIDENT di t qu';il pDopose de mettre aux 

voix la. r.eco~endation sel·on ·1aquelle les taxes· de 

visas ne devraient pas varier ·en raison oe la natio­

nalite du voyageur, dU trajet adopte~ d~·~ut· du 

voyage ou des moyens de transport emprunt~B, soue 

reserve de l'abaissement ou de l'elevat'ionde!l taxes 

en vertu d' un systeme de. reciproci te·~· · 

M. BOER (Pays-Bas) fait observer q,ue ,certains . . 

pays appliquent des taxes de visas tlus elev~es que 

a•autre~ et qu'en consequenc~, lee pays percevant . 
les taxes de visas moins elevees les majoraient quand 

ils B.OOOl'daient.un Visa a ·un'ressortissant·du pays 

qui appliquait une taxe plus elevee. C'est une mesure 

de retorsion et 11 desire savoir si ella allait 

figurer dans le texte que le President propos8:.i t. 

Le PR:!:SIDERT ex:prime 1 '·espoir que le Gomi t~ pourra 

emettre un voeu ten.d13nt' a 1 'adoption· d f une ta:ie uni­

forme qui rendre.i t inutile toutes mesures· de retorsion 

det ce genre. Le texte de la recommendatioti·indiquera 

que les pays sont libres de prendre aes mesures de . 
retorsion s'ils le dasirent, mais que 1ee go.uverne-

.. • i ..... 

manta pouvaient con.venir entre eux de eupprimt:Jr com-
·. ' .. ···;; .. 

pletement toutes taxes ou d'adopter une taxe moins 

elevee en vertu d'un eysteme de reciprooite. 



E/CONF/PASS/PC/SR/8 
Page .? · 

M~ MTICAOUI (Liban) appuie la proposition du President .. 

Le Liban applique un droit uniforme do 10 livres libanaises 

pour los visas d'entroe et de _5· livres pour les visas de 

transit; il est dispose a conclure des accords en vue de 

reduire c~s droits* 

Repondant aM. Perier (France) 1 le PRESIDENT declare 

que le texte propose, sur lequel le Comito sera invito a 
voter se trouve au paragrcphe 8, page 47 du document 

E/Conf/Pass/PC/2. 

M. WILKINSON (Et~ts-Unis d'Amerique} soulevant un 

point de procedure; signale que la redaction de la propo­

sition des Etats-Unis est 16gerement differente de celle 

du paragraphe mentionne par le President. 

Le PRESIDENT demande si lc proposition des Etats-Unis 

differe en principe du paragraphe 8 de .la page 47 du document 

E/Conf/Pass/PC/2, a part.l'addition des mots "but.du voyage". 

M .. WILKINSON {Etats-Unis d'Am6rique) repond que la pro­

position des Etats-Unis no differe que sur le point cite par 

le President, mais que ce point est tres important:pour le 

doveloppement du commerce et de l'emploi dans le monde entier, 

Il y a eu des cas de discrimination ou le but du voyage 6tait 

en cause. La proposition faite par la delegation des Etats­

Unis est done plus large que cella du paragraphe 8, page 41, 

du document E/Conf/Pass/PC/2. 

Le PRESIDENT fait observer que le document E/Conf/Pass~ 

contient la r6serve oomplementaire relative a la facult6 de 
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percevoir des droits plus eleves ou de consantir une reduc-

tion des droits at qu'en consequence 11 va plus loin a cat 

egard que la proposition des Etats-Unis, 

M. PETERS (Australia) demande s1 la proposition des 

Etats-Unis tendant ~ interdire la discrimination quant au 

but du voyage exclurait la possibilit&.de r6duire las droits 

en faveur des ~tudiants ou dans des cas meritant de l'interet. 

M;, WILKINSON (Etats-Unis d' Amerique l r~pondant a M· Peters 

declare que sa question trouve une reponse dans la proposi-
. . 

tion des Etats-Unis relative au point suivant de l'ordre du 

jour, aux termes de laquelle le but a utteindre doit etre la 

suppression gonerale des frais de visa~ 

M. PERIER (France) propose que le Comito vote simul to.­

nement sur las deux propositions. 

M. WIUCINSON (Etats-Unis d'Amerique) ~epondant au Pre­

sident, declare accepter la proposition faite par le doleguo 

de la France. 

Le PRESIDENT met aux voix la propositio~ tendant a 

eviter toute discrimination du fa:1t de la na.tionelite, de 

l'itineraire, du but du.voyege, des moyens de transport ou 

du pavillon du navire, avec oette reserve que 1 .pqur des 

raisons speciales, des droits mo1ns eleves pourront etr.e 

fixes d'un commun accord et qes dro~ts plus. 6leves pourront 

§tre per9us a l'egard d'un pays determine, comme mesure de 

retorsion. 

Decision : La proposition est adoptee. 
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Le PRESIDENT declare que le d616gu6 frnn9nis considere 

le droit de 10 shillings preconise dans la proposition du 

Royaume-Uni comme plut8t insuffisant et qU'il suggere d'adop-

ter le taux d'une Livre. 

M. JEFFES (Royaume-Uni) declare que, depuis ln Confo­

renc~ de 1926, son Gouvernemont n'a pas cesse de se confor­

mer a ln decision adoptee a cette Conference en ce qui 

concerne le COUt des Visas et qu 1 il C per9u le droit de 

15 shillings, montant correspondant plus ou moins au taux 

ini~ial de dix francs-or recommandc par ln conference~ La 

delegation du Royoume-Uni a propose le taux de 10 shillings 

dans un esprit de moderation, afin de montrer que le Gou­

vernement du Royaume-Uni est pret a roduire le co~t des 

visas. M, Jeffes estime avec lc dologuo de la France que le 

taux plain devrait etre applique nux visas valcblos pour 

plusieurs voyages au cours d'une annee ot que le visa de 

transit devruit co~ter le dixieme du tcu~ plein~ 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) propose que la question des 

frais de ViSa SOit reglee de la meme f090n que celle des 

frnis de passeport et que l'on reprenne le texte du para­

graphe 4, page 45, du document E/Conf/Pass/PC/2, pour la 

recommandation du Comite. Il ajoute quo son Gouvernoment 

ne sera pas on mesure d'adopter un tnux fixe vu que la 

valeur du zloty polonais n'a pas encore etc stabiliseo. 
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M, WILKINSON (Etats-trnis d' Amerique) declare que ln 

delegation des Etats-Unls.a soumis au Comite une proposi­

tion aux termes de laquelle il conviendruit de fnire une 

declaration genernle stipulant que le but a atteindre 

est !'abolition generele des droits de visa. La perception 

d'un droit de visa est une mesure qui entrave les voyages, 

partioulierement les voyages de tourisme, et·les personnes 

qui doivent traverser un certain nombre de pays trouvent le 

ooQt des voyages inutilement onereux. Il est de l'inter8t 

de la plupart des pays de voir les echanges se dcvelopper 

par le trafio touristique et, d'autre part, lo revenu deoou­

lant de la perception des droits de visa est·sari.s importance 

si on le compare aux eohm.ges provoques pur las deplaoements 

des touristos. La delegation des Etats-unis desire demander 

au Comite s'il est opportun de declarer que le but a atteindre 

est la suppression generate des trais de·v1sa pour les non­

immigrants. 

. M. PERIER (France), faisnnt. allus;l.on nux ob.servations 

du delegue de la Pologne touobant la difforence entre lee 

droits de passeport et les droits de visa, ~stime, lui 

auesi, qu'e.ucune commune mesure ne peut etre appliquee 

dans ces deux ens. Il oroit que le dessain du Comite est 

de recommender la suppression des frais de visa et 11 

souligne, une fois de pius, que oe.rto.ins p·ays continuant 

a appliquer des dro;Lts de vise. tree eleves. 
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. M. STOPPANI (c.c.,I.) declare que lo. Chambro de Commerce 

Internationnle est en favour de la proposition des Eto.ts-

Unis, Non seulement elle desire lc. suppression de lo. taxe 

per~me pour le visa ID(tiS encore lo. suppression complete 

de c·elui-ci. 

Le PRESIDENT met eux voix la proposition nux termes 

de laquelle lo but d6finitif a atteindre sernit la suppres-

sion complete des frai. s de visa. 

De.cision : La proposition est adoptee • 
. -

• Le PRESIDENT, ropondant_a M. PRZEZWANSKI (Pologne) 

qui desire r6server lo. decision do son gouvornement 1 fnit 

observer que les declarations ou recommrundations ~aites 

au soin du Comite n'engagent en aucune fagon les Gouver­

nements intoresses. 

Se r6ferant a lc. proposition du d6legue de la France, 

salon laquelle une taxe de 20 shilli~gs serait por9ue pour 

les visas et a la. proposition du Royaume-Uni fixant oette 

taxe a 10 shillings, le PRESIDENT fo.it remarquer que oes 

propositions indiquent un desir d'eto.blir une taxe mod6r6e. 

Le delegue de la Pologne a propose que oette taxe sur les 

visas n'ait pas un caraotere fiscal, etP~t donne la diffi­

culte de convenir d'uno sommo precise, tnnt que le taux de 

change du zloty demeure instable. 
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MaSTOFPANI {Chambre de Commerce Internationale)declare qu'il 

est important que la ta::ce ne soit pas ~rQp.elevee at ne.represente 

pas une charge trap lourde pour les voyageurs obliges de se deplacer 

frequemment pour affaires. Il comprend parfaitement qu'il est dif­

ficile de fixer une somma definie. A son avis, 11 n'y a auoun rap­

port entre la taxe perque pour le passeport et cell . .e que 1 'on e:x:ige 

pour le visa; ce sent la deux chases differentes. Cependant, il 

existe parfois une grarme difference entre la taxe perque pour lea 

visas dans le pays lui-m~me et cella qui est prelevee lorsque le 

visa est obtenu a l'etranger et.qui doit @tre payee au taux de change 

officiel.Pour cette raison 1 la proposition qui se rapproche le plus . 
de cella de la Chambre de.Conimeroe Internationale. est .aelle de la 

delegation franqaise; cependant la Chambre de Commerce Internatio-
. 

nale souha1tera1t que la somme proposee soit encore legerement re~. 

Le PRESIDENT cons.idere que la proposition du delegue 'polonais, 

aux termes de laqu.elle la taxe perque devrai t simplement couvrir lea 
• 
traia encourus, est la plus large et doi t dom: @tre mise au:x: voix 

en premier ~ieu. 

M.PRZEZW~TSKI (Pologne) regrette que sa proposition semble avo1r 

ete mal comprise; elle ne se referait quta la forme de la resolution 

et non pas au fond. Il n'a indique auoune somme determinee; il 

desire• sim.plement qu'il soit etabli, en prinoipe, que la taxe pour 

le visa sera la meme que celle qui est perc;ue pour le pas~epart. 

Oomme personne n'a appuye sa· proposition, il.desire la retirer. 

Le PRESIDENT declare que, apres le retrait de sa proposition 

par le delegue polonais, deux autres propositions ~oatent soumises 

au Oomite. La proposition franQaise, selon laquelle la taxe perque 

serait de 20 shillings, est la plus large et sera mise aux voix 

en premier lieu. 
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~~I.BAUDOY (France) explique que la somine de 20 shillings pro-

posce par la d6L egation :f'ranQaise est consid.eree comma un ma:xi mum 

pour un viss valable un an, pour un nombre illimi te de voyages; lei 

taxe perQue serait moins elevee dans le cas d'un visa valable pour 

une periode plus courte et un nombre limite de voyages. La taxe per­

QUe pour un visa de transit ne devrait pas depasser deux shillings. 

La Conference de 1926 avait fixe une taxe maximum qui n'a pas ete 

observe a. Le Gouvernement fre.n Qais desire avo.ir 1 t assurance que la 

taxa sur laquelle on se mettra d'accord sera observes. Dans la mesuro 

ou elle le sera, 11 serait possible d'abandonner le principo de reci­

procite sur lequel son Gouvernement est oblige d'insister actuQUemnt. 

Le PRESIDENT repond que le Comit6 ne peut que faire certaines· 

recommandations, mais sans qu'il soit possible d'en garantir l'adop­

tion generals. 

M.BOER (Pays-Bas) ap~uie tres vivoment ce qui a ete dit par 

le representant de la Franco, etant bien entendu, naturellement,que 

les decisions de ce Comite ne sent pas obligatoires,mais sont de 

simples recommandations. 

Repondant ·a une question posee par le represent~nt de la 

Pologne,M.JEFFES (Royaume-Uni) declare que la ~somme d'une livre ster­

ling qui a ete mentionnee s'entend en papier-monnaie et non en oro 

M.PRZJZW.A.HSKI (Pologne) pour suit en disant que la Rero mmanda­

tion de 1926 avait fixe le prix du visa en monnaie-or. Il esttm.e que 

c'est un meilleur principe en raison des fluctuations des changes 

internationaux. 

Le PRESIDENT declare que lui-m~me ne oomprend pas les pro~le­

mes des changes internc.tionaux. Il demande s 'il ne serci t pas possi­

ble d'adopter un etalon international stable qui pourrait ~tre trans­

forme en monnaie des differents pays. 
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M.THORLEY (Royaume-Unil declare qu 'en 1926 on asp4re.i t encore 

que 1'or reprendrait sa posi'tton a.n.terieured~ base i.nternationa1e. 

des changes. Il n 1t"m e. rien et6 et mainte:n~nt aucune transaction in­

ternationale n t·ast plus basee sur 1 'or. Il demando si le Gouvernement 

polonais traite des af'faires en monnaie-or. Q.uant a 1a delegation du 

Royaume-Uni,elle estime diff'icile d'adherer a une proposi~ion queloon­

qua basee sur l'etalon-or,car 1 p1Jur elle,oe serait pur~:fiQt~on.Le 

temps n'est plus ou l'on pouvait se servir de l'or. 

En suggerant la livre sterling,la delega~ion du Royaume-Uni 

s'est naturollement .servia de .sa propre monnaie .qui, d.1 ~utre part 1est 

una monnaie 1nternationale reconnue par le Fonds Monetaire Internatio-
'. : 

nal.Los taxes en question seraient payablos dans la monnaia du pays 
' ou le visa sera1t delivre.La livre sterling est un etalon interna-

tional qui peut ~tre applique raisonnablement. 

En roponse a una autre question pose.e pc.:r le 'representant po-

lona:Ls.l'orateur pou.rsuit en declarant que les variations sont soumi-

sea a 1 1aocord du· Fonds Monetc.ire International qui a :f'i:x:e,autant 
. 

qu'un accord international peut le :f'aire.certcines limites aux flue~ 

tuations possibles des mPnnaies. 

Le PRESIDENT demande si oes limites sont fixees de telle fa-., 

QOn que le Oomite puisse raisonnablemebt suggGrer une somme se rappro­

ohant d'une somme oxprim6e en livres sterling,dans l'espoir' qu'elle 

e.urait une sto.bilite sti:t'fisanto et :r~pondrait vraiment a l'intontion 

du Comite. 

M.THORLEY (RoyaUtn.e-U!:~i) dibolare que son Gouvernement espere 

bien que la livre sto~ling demeurera stable.Il ne peut 6videmment 

donner auoune garantie a ce sujet mais .l'intention de son ~ouvernem:tlt 

est bien de maintenir sa monnaie.· D'ai.lleur's. tout changem<mt n'ost 
-~ < • .f. ~ 

possible qu'apres consultation entre son Gouvernement et le Fonds 
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Monetaire .. Il estime que la livre sterling est un etalon approprie 
. 

(et qui est certainement preferable a l'etalon-or d'avant-guerre)et 

que le Oomite peut s'en servir pour ses reco~nandations qui,apres 

tout 1 n'ont pas un caractere oblig!ltoire. 

M.PETERS (Australie)estime qu'il sere.it desirable d'en finir 

avec cette discussion. Son Gouvernement Peut avoir la conscience 

tranquille,car la taxe perque en Australia est de 8 shillings. Il 

suggere de voter sur une proposition,selon laquelle la taxe minimum 

serait fixee approximativement a 10 shillings et la taxe maximum 

a 20 shillings. 

Le PRESIDID~T rappelle que le representant de la France a de-

clare qu'un minimum de 10 shillings etait trap bas. Peut•il accorder 

son appui a la proposition australienne ? 

M.BAUDOY (France) voi t quelque danger dans la proposition, 

car 11 7 a une grande difference entre 10 et 20 shillings. Cette 

diff~rence permettrait le retour au systeme de reciprocite que son 

Gouvornement desirerait abandonner. Il pense qu'il ser2it preferable 
,. 

d'adopter un tarif fixe d'un montant raison~able. Las pays pourront 

toujours abaisser oe tarif s'ils le desirent. Il propose l'adoptiou 

d'une echelle mobile pqur les visas suivant leur duree, en partant 

d'un minimum de 2 shillings pour un visa de transit jusqu'a 20 

shillings pour la duree maximum. 
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Le PRESIDENT repond que le Comite est en train de 

discuter une taxe standard pour un visa standard permet­

tant un nombre illimite de voyages au cours de sa pe­

riode de validite. La question de la taxe pour un visa 

de t·ranait sera discutee plus terd et cette taxe. pourre 

&tre fixee en fonction de cella qui aura ate decidee 

pour le visn ordinaire. 

M. WILKINSON (Etats-Unis d'Amerique) indique que 

la politique de son Gouvernement tend a l'ebolition ge­

nerale des taxes porQues pour les visas au moyen d'ao­

cords de reciproci te. Ceci a ate realise d'rns 37 pays. 

Les. conferences de ·~92'1 e;t de 1926 o.nt recom~de une 

taxe maximum de 10 r·rfncs-or. Des recommendations con­

cernant des semmes determineos ont ete feites au cours 

dele discussion, meis son·Gouvernement considere qu'el­

les sent incompatibles !IV6C le but a ntteindre .en der­

nier lieu, et, pPr suite, ne pout pas :les.appuyer. 

Le PRESIDENT declare que le comite est deja d'ao­

cord au sujet de 1 'nbol;ition g6ner!:tle des texea per.qu~.s 

pour les .visas mais, qu'en attendnnt que la Conf~reno.e 

. Mondie.le se rtunisse et que ses reoommend~:itions soiE?nt 

Tt:tifiees, 11 fnut trouver une solution provisoire. Il 

propose l'insertion du mot "environ" en prevision des 

difficultes soulev~es par 1'6v~luation dens les diff6-

rentes monnnies nr:ttionP.les du montr:nt precis de la somme 

en question. 

En repoP.se a uno question du representant de la 

POLOGNE, le PRESIDENT ajoute que lc somme de 20 shil­

lings represente un maximum. 



E/CONF/PASS/PC/SR/8 

page 15 

M~ WILKINSON (Etets-Unis d'Amerique) expose la posi­

tion de son gouvernement a 1 t 6gr.rd de ce tte ·question: le 

go~vernoment p,m6ricsin estime que lorsqu' uno taxe a ct e 
instituee, elle ~ tendence a durer~ O'est une des reisons 

pour lesquelles les Ete.ts-Unis d'Am6rique reservent leur 

attitude sur ce point. 

Le PRESIDENT domnnde a la Conference de se prononcer 

sur la proposition tendant a ce que la taxe des visas 

ordinaires soit fixeo a une somme ne dopassant pas enYiron 

20 shillings. 

M. SODERBLOM (Suede) dcclBre qu 1 il s' abstiendra de 

voter sur cette proposition pour des re.isons ,identiques 

a cellos qu'e. exposeos le d616gu6 des EtPts-Unis. 

Le PRESIDENT mot la proposition e.ux voix. Le vote 

donne 4 voix pour et 4 voix centre. 

DECISION: L~ motion est rejet6e. 

Le PRESIDENT d6c1Are qu'il se trouve quelque pou 

embe.rrcsso pour se rendrc ·Compte de 1' opinion du CO.mi te. 

Il VA m~intenPnt soumettre au Comito la proposition 

de la delegation du Roynmrl.e Uni tendont ~ co que la toxe 

norme.le soit d'environ 10 shillings. 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) estime que les deux propo­

sitions sont contredictoire3. L'une tend a la suppression 

do la taxe do vise, l'eutre a la determination du montant 

de la taxe applicable~ 

Le PRESIDENT rappelle que la motion dc~a adoptee pro­

posF:i t comme objectif ln suppression 'to tale des· te.xes; 
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mais le Comite a juge que cat objt*ctif' etait encore tres 

eloigne, at qu1il etait par consequent desirable provisoi-

rement de formuler une recommendation. 

M. ·· PRZEZWANSKI ( Pologne) demande une explication sur 

oe que le,.Comite veut faire. va-t-il presenter a la Confe-

renee mondiale des propositions contradictoires, ou bien 

des propositions sur lesquelles elle soit a ~me de se pro-

noncer ? 

Le PRESIDENT demande au delegue polonais s'il veut 

dire par la que, puisque las reconma:1.dations du Comite ne 

peuvent prendre effet avant la cl8ture de la Conference 

mondiale, 11 serait inutile de suggerer un autre nmodus 

vivendili pour la periode qui stecoulerait d'ici la ? 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) repond que tel est bien 

son point de vue. 

Le PRESIDENT demande au Comite si c'est bien'l'avis 

unanime qu' il ·ne serai t pas judicieux d t essayer de fixer · 

un taux determine de peur que cela ne paraisse suggerar 

la normalisation et le maintien de cette taxa a l'avenir ? 

M• WILKINSON (Etats-Unis)d'Amerique repond que la 

President a tres exactement enonce l'opinion de la dele-

gation des Etats-Unis. 

M. PERIER (France) demands si llon n'eclaircirait 

pas la situation, et si l' on ne pour:t•ait pes Fl.roupe:r una 

majorite, en ajoutant 8. la proposition la clause suivante: 

"Toutefcis 1 en attendant la suppression totale de la taxa, 

11 est souhaitable que las Membres de cette Conf'e:t•ence de-

cident de reduire la taxe de maniere a ce ql.<.' elle ne depasse 

pas la somme approximative de ?.0 shillings 11
• 
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M. · JEFFES (Royaume=Uni) estime que. le . proble.me 

pourrait etre resolu a la satisfaction de tous pourvu 

que l'on speciffe·qu 1il existe deux etapes. La recomman-

dation finale tend a la suppression totale des taxes de 

visa, mais entre temps il faudrait fixer, pour la perio-

de actuelle, une taxe maxima. 

M. WILKINSON (Etat:s=Unis) desapprouve la proposi­

tion du Royaume-Uni pour les raisons qu'il a deja expo-

sees. Son Gouvernement desire stassocier a la proposi-

tion du representant de la France relative a 1 1addition 

dlune clause explicative. 

M. CONTEMPRE (Belgique) estime que l'indecision de 

la plupart des delegues en ce qu~ concerne la taxe pro-

vient de l'incidence que ·pourrait avoir tout accord sur 

les finances de chaque pays. Il. propose la · r·armule sui­

vente: "En cas de maint.fen des t?xes de visa·, la taxe ma­

xima serai t fixee par la Conference mondial.e". 

Le PRESIDENT demande si ··la C~nference est d 'accord 

pour. .ajouter a la proposition des Etats~Unis relative a 
la suppression totale ·des taxes de visa (E/CONF/PASS/PC/7 

·Pt?int B.2.(b) 2) la clause suivante: ''Au cas ou la suppres-

sion totale ne serait pas realisee, il est recommande que 

1 1on fixe un taux aussi bas que possible". _Peut-etre le 

Comite de redaction tombera-t-il d'accord sur une :t-ormule 

adequate au cours de sa prochairie reunion. 

. . 

M. WILKINSON (Etats=Unis) appuie la proposition du 

President; ce dernier la met aux voix et la proposition 

est adoptee. 

., . 
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Decision: Le Comite de Redaction est charge de trou­

ver una formula redigee dans le sens de la proposition du 

President. 

4. Affichase d,u ,montant d..2,s TaJi_e_f! 
l) 

M. WILKINSON (Etats-Unis) attire rt·at'tention du Pre­

sident sur le fait que le point relatif a la non-discrimi­

nation renferme deux parties. La seconde partie relative a 

l'affichage des taux de visa n'a pas encore eta discutee. 

Le PRESIDENT demande a l'orateur s'il ne releve pas 

de contradiction entre cette partie de la proposition et 

la motion que l'on vient d'adopter; ltorateur declare que 

cette motion prevoit ltapplication de taxes pendant un 

certain temps, et que s1 ces taxes continuant a 3tre en 

vigueur, lea voyageurs auraient inter@t 0. ce que le taux 

des dites taxes ffit publie et affiche bien en vue dans les 

looaux ou l'on delivre des visas. 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) prenant la paroie sur une 

question de procedure demande qual est l'amendement qui 

stecarte le plus de la proposition primitive qui prevoit 

l'abolition des frais de visas: est-oe la proposition 

britannique de 20 shillings ou la proposition franQaise 

de 15 shillings ? 

Le PRESIDENT repond que la proposition qui fixe a 

20 shillings lea frais de visas s•ecarte le plus de la 

proposition primitive, mais que cette derniere a ete 

abandonnee en faveur d turie autre qui prevoit 'que, en. at­

tendant l'abolition complete de ces frais, ceux-ci soient 

fixes au taux le plus bas possible. 
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M. JEFFES (Royaume-Uni) decla~e que la delegation 

du Hoyaume~Uni appui~ entierement la. proposition du repre­

sentant des Etats-Unis visant a imposer la publication et 

l'affichage des frais de visas. Le Gouvernement du Royaume­

Uni a eu l'habitude d'afficher un tableau complet des frais 

de chancellerie et de visas dans toutes les salles d'at-

tente des bureaux delivrant les visas. 

M. BAUDOY (France) demande au representant des Etats­

Unis si l'affichage doit porter sur le tarif normal. En 

France, en effet., ou des accords de reciproci te existent, 

le document qui donne le detail de ces accords comprend 

4 poges dactylographiees. Il a le regret de declarer que 

les Etats-Unis est un des pays avec lequel la France a 

un accord de ce genre, parce que la taxe demandee par ce .. 
Gouvernement est plus elevee que celle qui a ete decidee 

en 1926. Suffirait·il d'afficher le tarif normal, le re­

querant davant demander quel est le tarif lorsqu 1il 

existe des accords de reciprocite ? 

M. BOER (Pays-Bas) voudrait savoir si, lorsque le 

representant des Etats•Unis emploie le terme visas, il 

entend egalement les visas d'immigration. Il croit savoir 

que le visa d'imm1grat1on des Etats-Unis n'est pas a pro­

prement parler un visa mais un document special. Sa pro­

position porte-t-elle egalement sur ce document ? 

M. WILKINSON (Etats-Unis; d'Amerique) en reponse a 
la question posee par le representant des Pays-Bas declare 

qu'il parlait du visa regulier puur les visiteurs non im­

migrants. Sur le point souleve par le representant de la 

France, il indique que, lo~squ'il envisageait de foire af-

ficher les tarifs, il pensait au tarif general plut~t qu'a 



E/CONF/PASS/PC/SR/8 
. r-Pa~~ 20 

·· tout'es les ;taxes tree oomple~es sur iesquelles lea pays 

se sont mis d'accord sur la base de la reciprocite. 

Le PRESIDENT estime qu'il devrait ajouter aux de­

olarat1on5 du representant des Etats-Unis que la question 

de l'immigration ne rentre pas dans le mandat de l'Assem­

blee. Il voudrait se faire preciser si, dans la propos1-

t1ori qui prevoit l'affichage des taxes, on entend callas 

qui seront adoptees par la prochaine conference mondiale 

ou celles Q\li ont fait l'objet d'accords de reciprocite. 

M. WILKINSON {Etats-Unis d'Amerique) explique que 

les taxes dont 11 voudrait que 1 1aff1chage soit decide 

sont cellae qui figurent ordinairement sur des tableaux 

dans las bureaux de chancellerie, crest-A-dire les taxes 

de caractere general que oes bureaux font payer pour lea 

divers services rendus. 

Le PRESIDENT indique qu'il est propose que las ren­

seignements neoessaires au requerant lorsqu'il vient faire 

une demande de visa, soient affiches. Cette proposition 

est mise aux voix et adoptee. 

pqo,is!,o.n: Lea frais de visas doivent ~tre publies 

et affiohes en un endroit bien en vue 

dans les bureaux de delivrance de visas. 

La seance est levee a 12 h. 30. 


